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ARTICLE 30 –NOMINATION DU PREMIER PRESIDENT ET DIRECTEUR GENERAL 

 

Est nommé, en qualité de premier Président pour une durée indéterminée : 
 
La SAS CGE SOLUTIONS, immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro SIREN 853 257 400, représentée par ATLAN 

Brian, 
Né le 12/04/1990 à PARIS 17ème (75) 
De nationalité Française,  
Demeurant au 87 rue du Maréchal Leclerc, 94410 SAINT-MAURICE 

 

Le Président déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et satisfaire à toutes les conditions requises par les lois et 

réglementations en vigueur pour l'exercice dudit mandat. 
 

 

Est nommé, en qualité de Directeur Général pour une durée indéterminée : 

 
La SAS TLS ECO, immatriculée au RCS de Bobigny sous le numéro SIREN 833 741 192, représentée par SITBON Ronald, 

Né le 20/12/1990 à LES LILAS (93) 
De nationalité Française,  
Demeurant au 68 avenue du Président Wilson, 93230 ROMAINVILLE 

 

Le Directeur Général déclare accepter le mandat qui vient de lui être confié et satisfaire à toutes les conditions requises par les 

lois et réglementations en vigueur pour l'exercice dudit mandat. 

 

ARTICLE 31 - ACTES SOUSCRITS AU NOM DE LA SOCIETE EN FORMATION  

    - FORMALITES 

 
Le Président ou le Directeur Général sont expressément habilités à passer et à souscrire dès ce jour, pour le compte de la 
Société en formation, les actes et engagements entrant dans l'objet social et conformes à l'intérêt social. 
 
L'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés emportera, de plein droit, reprise par la Société 
desdits actes et engagements. 
 
En outre, le Président ou le Directeur Général accompliront toutes les formalités constitutives prescrites par les lois et 
règlements en vigueur. 
 
 
ARTICLE 32 - FRAIS 
 
Les frais, droits et honoraires des présents statuts et des suites seront pris en charge par la Société lorsqu’elle aura été 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
 
 
ARTICLE 33 - POUVOIRS POUR LES FORMALITES LEGALES 
 
Le Président ou le Directeur Général sont tenus de remplir, dans les plus brefs délais, les formalités de publicité exigées par 
la loi et de requérir l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés du lieu du siège social. A cet effet, 
tous pouvoirs leur sont donnés, toutes les fois que cela sera compatible avec les prescriptions de la loi, les mêmes pouvoirs 
étant donnés au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes. 
 
L'immatriculation de la Société emportera, de plein droit, reprise par elle desdits engagements. 
 
       Fait à SAINT-MAURICE, le 18/03/2026   
                                    En 5 exemplaires. 
 
 
CGE SOLUTIONS        TLS ECO     
Représenté par ATLAN Brian      Représenté par SITBON Ronald 
Président         Directeur Général 
 


